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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Nelly Dupin, Présidente par 

intérim 

Christine Maillard, Présidente du 

comité 

 
 
 
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées présentées dans ce document sont extraites des fichiers déposés par la tutelle déposante au 

nom de la structure fédérative. 

 PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 

Nom de la fédération : Maison des Sciences de l'Homme Lyon Saint-Etienne 

Acronyme de la fédération : MSH-LSE 

Label et N° actuels : USR_2005 

ID RNSR : 201822757M 

Type de demande : Renouvellement à l’identique 

Nom du directeur (2019-2020) : M. Gilles Pollet 

Nom du porteur de projet (2021-2025) : M. Gilles Pollet 

MEMBRES DU COMITÉ D’EXPERTS 
 

Présidente : Mme Christine Maillard, Université de Strasbourg 

 

Experts : 

Mme Luisa Brunori, CNRS (représentante du CoNRS) 

Mme Monica Heintz, Université Paris Nanterre 

Mme Christiane Laye, Aix-Marseille Université (PAR) 

REPRÉSENTANT DU HCÉRES 

 
 

M. Pierre-Yves Quiviger 

REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES TUTELLES 

DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 

 

 

M. Jérôme Blanc, Sciences Po Lyon 

Mme Isabelle von Bueltzingsloewen, Université Lumière - Lyon 2 

M. Thierry Dauxois, ENS Lyon 

Mme Hamida Demirdache, CNRS 

Mme Dominique Mouchiroud, Université Claude Bernard - Lyon 1 

M. Yanick Ricard, ENS lyon 

M. Stéphane Riou, Université Jean Monnet (Saint-Etienne) 

Mme Aurélie de Sousa, CNRS 

M. Peter Wirtz, Université Jean Moulin - Lyon 3 
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INTRODUCTION 
 
HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES CHERCHEURS 
 

Dans le cadre du contrat qui s’achève, la MSH-LSE a connu de profonds bouleversements structurels. En effet, l’ISH-

USR 3385 a été placée en FRE par le CNRS en début de contrat et un administrateur provisoire désigné. En 2016-17, 

sous la houlette du directeur actuel, qui venait alors d’être nommé, un rapport à mi-parcours a été soumis aux 

tutelles. Ce rapport a débouché sur la création au 1er janvier 2018 de la MSH-LSE/USR-2005, placée sous la pluri-

tutelle de 6 Etablissements locaux et du CNRS. 

 

Ces changements interviennent dans un contexte local qui a lui aussi évolué : création de la COMUE Lyon/Saint-

Etienne en 2015 et labellisation de l’IDEXLYON en 2017. 

 

Depuis 2018, la MSH-LSE regroupe 53 unités SHS du site Lyon-Saint-Etienne et représente une force vive de plus de 

3000 personnes. Elle bénéficie du soutien financier de l’IDEX pour développer ses activités scientifiques. Elle est 

implantée dans un bâtiment de 5100 m². 2000 m² constitués des bureaux des personnels, salles de réunion et 

espaces mutualisés sont affectés à l’USR proprement dite et 3100 m², gérés par l’Université de Lyon 2, aux unités 

associées. Sur les 53 unités associées, 9 d’entre elles sont hébergées partiellement dans les locaux de la MSH, 1 est 

hébergée en totalité. 

 

DIRECTION DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 

M. Gilles Pollet, professeur des Universités (Institut d’Etudes Politiques de Lyon), est directeur de la structure. 

 

NOMENCLATURE HCÉRES 
 

SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux ; SHS4 Esprit humain, langage, éducation ; SHS3 Espace, 

environnement et sociétés ; SHS6 Mondes anciens et contemporains ; SHS1 Marchés et organisations ; SHS5 Langues, 

textes, arts et cultures. 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 
 

Sciences humaines et sociales 

 

EFFECTIFS PROPRES DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 

16 personnels affectés : 13 sous statut CNRS, 3 sous statut Lyon 2. 

20 personnels dont 6 CDD (selon l'organigramme actualisé début 2020) 
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AVIS GLOBAL SUR LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 

La MSH LSE, qui a émergé au terme des restructurations de ces dernières années avec le statut d’unité de service 

et de recherche (USR), placée sous la pluri-tutelle de 6 établissements locaux et du CNRS, peut faire valoir un bilan 

riche et diversifié tant du point de vue des recherches que de l’activité des services. L’adossement à l’IDEXLYON 

est pour la structure un atout majeur qui a facilité son développement au cours des deux dernières années. 

 

Conformément à la charte du Réseau national des Maisons des Sciences de l’Homme (GIS RNMSH), la structure a 

fait émerger des axes scientifiques privilégiés, auxquels sont invitées à coopérer les 53 unités SHS du site Lyon-Saint-

Etienne. Ces axes possèdent une pertinence certaine et sont susceptibles d’associer un nombre significatif de 

chercheurs et de doctorants. Le très grand nombre d’unités associées pose toutefois la question de la participation 

effective de celles-ci à l’activité scientifique de la MSH. 9 unités sur 53 sont partiellement hébergées + 1 qui est 

hébergée en totalité, les autres unités ont des locaux ailleurs. 

 

Les actions développées dans chacun des 4 axes sont visiblement tournées également vers la valorisation et la 

diffusion des recherches auprès d’un public élargi. 

 

La politique d’appels à projets (AAP) est sélective et fait appel à un Conseil scientifique partiellement international. 

Elle contribue au développement de l’interdisciplinarité. 

 

La dispersion géographique des unités ne représente pas une entrave à l'utilisation des services et au recours aux 

financements de la MSH, même si la présence d'un chargé de mission sur place ainsi que de locaux dédiés à Saint 

Etienne les faciliterait. 

 

La MSH LSE peut s’appuyer sur des services diversifiés et manifestement performants, venant en appui aux activités 

scientifiques, notamment par le biais des nouvelles technologies et du développement des ressources numériques. 

 

La MSH LSE se trouve dans une dynamique de développement et tout plaide en faveur de la continuation de ses 

activités. 

 

La perspective du recrutement d'un chef de service pour le service HN/SI ainsi que la stabilisation du personnel en 

CDD est un atout pour ce développement. 
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Les rapports d’évaluation du Hcéres 

sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
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Évaluation des écoles doctorales 

Évaluation des formations 

Évaluation et accréditation internationales 

 

 

http://www.hceres.fr/

